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W?ORT DU SECRETAIRE GENER& PRESENTR EN APPLICATION DE LA 
RESOLUTION 517 '(1982) DU CONSEIL DE SECURITE 

/ : 

Le présent rapport est présenté en application de la résolution $i? (1982) 
W@ 1@ COnSei.1 de s6curit6 a adopt$e dans la soirée, du 4 août 1982, Dans cette 
résoluti% le Conseil a reconfirmé ses &solutions 500 (1@2),509 (1982), 512 (lg&), 

513 b982),515’ (1982) et 516 (1982); confirmé une fois encore qu'il exigeait 
u1 cessez-le-feu immédiat et le retrait immédiat des forces israéliennes du Liban; 
bl&& Israël pour n'avoir pas respecté les résolutions susmentionnées; demandé 
le prompt recul des troupes israéliennes qui S'&aient avancées après 13 h. 25, hswe 
fj'-tG de New York le ler août 1982; pris note de la décision de l'Organisation de 
lib&ation de la Palestine de retirer les forces armées‘.paléstiniennes de Beyrouth; 
eVrim6 sa satisfaction des efforts déployés et des &%ures prises par le 
SecrCtaire Sénéra~..pour applikuer,les dispositions dg $a résolution 515 (1982) 
d~ Conseil de séb'urité et l'a autoris à titre de mesure im&di&e 3 accroître 
le nOn&re d'observateurs des Nations Unies à ltintérieur et autour de Beyrouth; 
Le Conseil a en outre prié le Secrétaire général de faire rapport au Conseil de 
s6curité sur l'application de la présente r$solution aussitôt que possible au 
plus tard le 5 août & 10 heures heure d'ét6 de Mew York et décidé de se r&ir 
alors si nécessaire pour ex&ner le rapport du Secrétaire &$nér&l et, en Cas de 
on-ex&ution par l'une des parties au conflit, envisager d'adopter des mesures 

1 efficaces oonf*orm&ent aux dispositions de la Charte des Nations Unies. 

2. h.mitÔt aprks l'adoption de la résolution, le Secrétaire général a porté 
celle-Ci & l'attention du ldinistre des relations extérieures dEIsraël et du Ministre 
(les relations ex$,.!$rieures du Liban ainsi que du Président du Comité exdcutif de 
1'Grganisation de libération de la Palestine, Il a demandé au chef d'état-major 
de l'OT?UST, le Géndral E&wxx?~ A. Erskine, de prendre immédiatement contact avec 
les parties au sujet de l'application de la résolution. 

3. Le C&&al Erskine a pris contact avec de hauts fonctionnaires du Vdnistère 
israélien des relations extérieures tôt le matin le 5 août 1982, A 12 heures, heure 
locale; (7 heures, heure dl.&g de New York) ils lui ont fait savoir qu'ils n'&alent 
Pas en mesure de l'informer de la réponse d'Israël aux résolutions 516 (1982) 
et 517 (1982). Ils ont ajouté qu'Israël ferait connaître sa réponse, czmme.proGs, 
après la réukon du Cabinet,qui. devait se tenir le même jour dans l'apres-mdi. 
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4, D'ordre du Whkral Erakine, l"afE.ci.c~ responsable du C~~OUP~ des observateurs 
à Beyrouth, le Meu%enant-Colonel Pier-e'Letourneur, a pris contact avec les 
autorités libanaises. Le natin du 5 aoU, le Secrétaire g&-&al a reçu la oommu- 
nication suivante du Repr&entant permencnt du Liban : 

“En répons'& à votre comunication ) je tiens à vous assurer que le Gouvernement 
libanais est dTsposé à coopérer pleinement à l'application de la résolution 

!XL7 ( 1982 1, Cette coopération est conforme à nos lettres du 7 juin 1982 
(voir ~/SJ-@, par. 3) et du Ier août 1982 (~/15333) et donc sans prkjudice 
de La position bien connue du Liban au'sujet de la w.ILitit;6 de l'Accord &nGra; 
d'armistice avec Israël de 1949. 

Nous ten&Xà &&lement 5 appeler votre,at$&ntion sur les objectifs im&diats 
de la Politique actuelle du Liban dans ce contexte, tels qu'ils sont &nonch 
dms le commwiqu6 du Conseil des ministres du 14 juillet 1982, qui VOUS a 
6% transmis dans notre lettre du 16 juillet 1982 (S/l5?00), à savoir noC@mment 
asSuTer le retrait to-C;a]. et inconditionnel dlfsragl du Liban, obtenir le 
retrait du Liban de toueea les forces armdes non libanaises et rechercher .' 
l'assistance dlune force multinationale pour permettre aux Palestiniens de 1 
se retirer de Beykouth et déployer désormais exclusivement l'armée et les -& 
forces de sécurité libanaises sur tout le territoire. libanais. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire figures ktex'@ int%ral . 
de la prkente lettre.dans votre rapport au.Conseil." 

5. Le Colonel Letourneur a é&alement pris contact avec le Prési'dent 
Arafat. Ce dernier a adressé au Secrétaire g&&ral Le message suivant : 

. 
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%otse re~rr~sentant :> l'0rg4anisati.on des Nations Unies m"a fait remettre 1~. 
lettre que VO?~S m’a;rez adress& par l'intermkliaire du chef de 18. Commission 
mixte d'armistice isra610 --libanaise 3. 10 heures @cure ',.' 
1OCak Sle Legrouth) le 5 auût I$X$?, Je voudrais vous affirmer que " 
l'Or~&.sation -pour la lib&ation de'la Palestine continnera b: respecter 1 
le cessez-le-feu 2 1'ér;axd duquel elle ~enouvellk son engagement. 

tir3 outre, 3.e.s arrangements ii prendre goux le d6part des forces armées 
paksti.ni.enncs de Beyrouth seront arrêt& en accord avec le Cauvernement 
libanais sux la base, de la @Zclaration de Djeddah. Un comitg mixte 
palestino-libanais s'est r&ni continuellement pendant plusieurs jours " 

/ afin de mettre en oeuvre le contenu de cet‘ accord, 
. 

Lsa~ression,'israélienne qui a eu lieu hier et qui a eu p0U.r Cf'f& . . 
d'isoler totalement la ville du monde extbxieur a empêché la partie 
libanaise de garder le contact avec les autorit& supérieures du fait du 
bombardement aveui;le de tous les qnartiers et üo tous les.districts de 
La ville assié,$e. ri : 

i . 

6, Ilhi que les arrangements transitoires auxont $t6 pris, le @%&a1 Erskine 
enverra dans la zone de Ikyrouth d'autres observateurs gris sur les effectifs 
pemanents de l'Oi$OpI. 

Y* L'offiCicW Xesponsable du Groupe dqobse~~ateurs de &?pouth.a rapport& qu'$ 
IL2 k%r@s 'LT, On signalait un bombardement leger et sporadique autour de 
l’a~rOpOT% de &yroutl~. A 14 heures TU, on rapportait que la situation dans 
La zone de Ucyrouth Stait g&~&alement calme. Les incendies alluk lors 
d'enwzements antZxi.eurs brûlaient dans plusieurs parties de la ville. Les 
dl&lenC s aValIe&s de la Force de dgfense israèlienne &aient d6ploy6s le lon&' d'une 
ligne &&&~e qui allait des entrepôts et de la douane, dans le secte) du port, 
au Sud vws l'église armcnienne 3-t. tilias , et elxore au sud vers le Musee natIona 
et le Chîlp dc courses. ,& Iii2 la &-p,e~ plein sud, ii l'est du sens ,n;ixatOire 
d'A1 Barli, 7ui.s au sud-est jusqu'A un point situ 5 un demi-kilomètre au nord de 
l'hôpitsl iiaha-1; a1 Iladattah, La ligne tourne alors vers l'ouest jnSYu'~ un point 
d WI demi-BilorGtrc au nord du complexe sportif de Yahwitat a1 Ihadir, jwi; vexs 
le nord jusqu'au ci~wti&e muc&man et me position sux îa ciite &diterraneenne 
au sud de l'ambassade d'Ir&, 

8, Le Secx&G.re +n&al pr6sentexa un nouveau rapport d& que la r&?onse du 
Gouvernement israelien luipnrviendrs; il y incorporera les rensei!?nements dont 
il i>ourra disposer sur ~'Evolution de la situation dans la zone. 

I 9. Le Bec+taire n$n&al déploie tous &s efforts passibles pour s'acrjuittex 
des responsKbilit& c-u e lui a Confi&s le Conseil de skurit6. Le 4 août: cll?rS 
W'i.1 se trouvait ?5 lvOffice des ilations Unies ZVienne, il s'est de nouveau efforcg 
d'obtenir l'qqlicatjon de la &solution 51.6 (1932) du Conseil dc ScCUritG;. ,cF 
particulier 9 il a adress6 un gppl au Premier ,linistre ISeKin, pax l'inter$ed+re 
du J.jqr&entant pcmanent dVIsr&l '~LUI~SES de 1'Qf'flce des isTat.ioris Unies 9 Vienne, 
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niilitaires et coop&e au d$Aoielile~~t des observateurs des iaJatiol2s Unies B 
13eyrouth et aux alentours de la ville, comme le demande Ic Conseil. En envoyant 
son apscl, le Sec&taire &&+a1 a ajout6 qu’il &ait prêt 2 se rerldre 
im6diatement en Israël et au Libanafin d’avoir des conversations sur la 
qW?StiOn avec les parties int&?ess&s, Dans la soir& du’ 4 aoû.t,, le Premier 
&îni.stre 13egin a fait savoir au Secrltaire g&&al, ~E?T l~interm6diaire du 
8eprkentant permanent dFIsraël auprès de’ l’office des Nations Uuiw .? Vienne, que 

le Gouvernement isra6lien serait heureux d’accueillir le Se&-ktaire &léral 3 
condition que celui-ci ne rende aa LL s visite en .Ghc temps au. Pr5sident + 

Arafat, Le Secrétaire g&&al n’a pas jugé. cette position acceptable car il 
estimait de son devoir de rencontrer toutes les parties aux hostilitgs; Il a réit& 
son appel au Premier Yinistre tieginslui demandant de cesser les hostilit6s e* 
de coopker au dGploicïnent des observateurs des Nidations Unies 2 Beyrouth et aux 
alentours de la ville, Il esp&re que toutes les parties se trouveront er1 laesure 
de respecter les r&olutions 516 (1982) et 517 (1902) du Conseil dz skurit~ 
et il demeure 2 la disposition de toutes les parties ?L la poursuite de Ces 

objectifs. 


